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PREPARATION A L’ENTRETIEN DE DIRECTION  
 
Nom: ………………………………………       Prénom : …………………………  

Adresse : ………………………………………………………… 

Tél : ……………………  E-mail : …………………………………………… 

Affectation : …………………………………………………………………………………  

 
Je souhaite des informations sur la préparation à l’entretien de direc-
tion dont la première séance aura lieu le mardi 20 novembre 2018.  
Coupon à retourner à :  

SE-Unsa 92  
8 bis rue Berthelot  
92150 Suresnes  

Ou écrivez-nous à : 92@se-unsa.org  

Grève du 12 novembre dans l’Education Nationale 

 

Le SE-Unsa 92 dans la rue 

Grève dans l’Éducation nationale: un signal fort que 
le gouvernement doit entendre 

 
  

Répondant à l’appel de leurs organisations syndicales, les personnels de 
l’Éducation nationale se sont mis en grève et ont manifesté à Paris et 
dans tous les départements aujourd'hui. 

 
Alors que tout montre que leur quotidien de professionnels de l’éduca-
tion est de plus en plus difficile, que l’École a besoin de retrouver da-
vantage de sérénité, ils ont exprimé leur colère et leur exaspération 

face au retour des suppressions de postes dans leur ministère « en 
même temps » que des nouvelles réformes avec leurs lots de revire-
ments des programmes et autres instructions sur fond de remise en 
cause de ce qui était fait juste avant. A ce contexte propre à l’éduca-
tion, s’ajoutent des perspectives de dégradation des rémunérations et 
des carrières pour les enseignants comme pour tous les fonctionnaires. 

 
Nos sondages auprès d’échantillons d’enseignants, CPE et Psychologues 
de l’Éducation nationale qui auraient dû travailler ce matin estiment un 

taux de grévistes de 25%. C’est un signal fort, manifestement soutenu 
par l’opinion publique, que la profession vient de lancer à l’exécutif et 
au ministre de l’Éducation nationale.  
On ne construit pas une « École de la confiance » sans les personnels 

mais avec eux, dans la reconnaissance et le soutien de leur action au 
quotidien dans les écoles, les collèges et les lycées. 
 
Le SE-Unsa engage le ministre de l’Éducation nationale et le gouverne-
ment à montrer rapidement qu’ils ont entendu ce qui a été exprimé 
avec force, par ceux qui font vivre l’École publique et laïque. 

  

Paris, le 12 novembre 2018 

Stéphane Crochet 
Secrétaire Général 

Permuts 2019 : la note 

de service est parue ! 
 

 

 

 

 

 

 

La note de service sur la mobilité 
des enseignants est parue le 8 
novembre au Bulletin officiel. 

 
Une nouveauté voit le jour 

  
Afin de prendre en compte au 
titre de la priorité légale 
« exercice dans un territoire ou 
une zone rencontrant des difficul-
tés de recrutement » : les ensei-
gnants affectés à Mayotte suite à 

une mobilité, et comptabilisant au 
moins cinq ans de services effec-
tifs et continus sur le territoire de 
Mayotte se verront attribuer une 

bonification de 800 points sur 
tous les vœux exprimés lors du 

mouvement interdépartemental 
2024. 
  
Quelques changements 
 
- Les vœux liés ne concerneront 
plus que les couples pacsés, ma-

riés ou avec un enfant com-
mun.    
- Le mouvement complémentaire 
exeat/ ineat est davantage expli-

cité (intégration des priorités lé-
gales et mention que le nombre 
d’entrées réalisées lors de cette 

phase ne peut égaler ou excéder 
le nombre d’entrées de la phase 
interdépartementale). Il faudra 
veiller que ce cadrage soit appli-
qué. 
 

D’autres propositions du SE-
Unsa restent sans réponse, 
comme le déplafonnement au-

delà de 4 ans  des années de 
séparation ou la non prise en 
compte des ascendants dé-
pendants… 

 
Les principales dates du calen-
drier : 
- saisie des vœux sur SIAM du 15 
novembre au 4 décembre 
- A partir du 5 décembre : envoi 
des confirmations de demande 

- 17 décembre : date limite de 
retour des confirmation de de-

mande 
- 4 mars : résultats 

mailto:92@se-unsa.org


Les résultats de l’étude de 
Georges Fotinos et José-Mario 
Horenstein pour la Casden sur le 
moral des directeurs d’école*, 

dont le SE-Unsa était partenaire, 
ont été publiés. Ils sont sans am-
biguïté. Ils confirment la dégrada-
tion continue des conditions 
d’exercice des directrices et direc-
teurs, la situation anxiogène dans 
laquelle beaucoup se trouvent et 

les nécessaires évolutions struc-
turelles à envisager. 
  
Motivés par leurs missions mais 
surchargés : c’est le premier en-
seignement de cette en-

quête.  82% des directeurs trou-
vent du sens et de l’intérêt à ce 
qu’ils font, mais 91% déplorent 
un temps de travail hebdoma-
daire excessif estimé à 45 h et 
plus. Complexification des mis-
sions, automatisation parfois 

chronophage, double mission di-
recteur et enseignant sont autant 
de raisons expliquant ces chiffres. 
  
En effet, plus de 6 directeurs sur 

10 déclarent avoir un moral 
moyen ou mauvais.  60.33% des 

répondants se plaignent de fa-
tigue physique, 38.32% de lassi-
tude cognitive et 16.52% d’épui-
sement émotionnel. 
  
Au regard de ces chiffres, l’en-

quête pointe des pistes d’évolu-
tion pour tenter d’améliorer la 
situation. 84.11% des directeurs 
considèrent ainsi que la structura-
tion administrative de l’école doit 

évoluer pour clarifier les respon-
sabilités et les prises de décision. 

Parmi les composantes de l’évo-
lution nécessaire, les améliora-
tions concernant les conditions 
d’exercice (décharges, moyens 

matériels, moyens en personnels, 
simplification) arrivent en tête et 
sont citées par 49.03% des direc-
teurs, suivies par le statut du 
directeur (cité à 40.90%) et le 
statut de l’école  (18.76%). 
  

Après  « la semaine de la direc-
tion d’école » organisée par le SE
-Unsa en mars 2018, le ministre 
a inscrit la question des direc-
teurs dans l’agenda social. Cette 
nouvelle enquête démontre qu’il 

y a nécessité à agir résolument 
pour les directeurs et directrices 
d’école comme pour le bon fonc-
tionnement de l’école. Les at-
tentes sont fortes. Les discus-
sions prévues début 2019 de-
vront apporter des solutions pé-

rennes et adaptées aux défis de 
l’école du 21e siècle. 
  
Le SE-Unsa sera force de propo-
sitions et exigeant pour que 

l’école puisse être dotée du cadre 
juridique et des moyens qui per-

mettent à tous de retrouver la 
sérénité nécessaire. 
 
* Accord cadre de la Casden avec le minis-

tère de l’Éducation nationale dont un des 

objectifs prioritaires est d’apporter son 

concours aux personnels dans la pratique 

de leurs métiers et de les aider dans l’ac-
complissement de leurs missions 

 

Pour recevoir l’enquête com-

plète en version papier, merci 
d’en faire la demande par 

mail à 92@se-unsa.org 

Moral des directeurs d’école : il est urgent d’agir ! 
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Le temps de travail moyen 
des enseignants des écoles 
est de 44h48 par semaine1. Le 
SE-Unsa porte des proposi-

tions agissant sur les diffé-
rents temps de notre activité. 
  
  
Un temps d’enseignement 
trop lourd 
  

Le SE-Unsa propose un abaisse-
ment du temps d’enseignement 

de 24 heures à 23 heures. La 
France se situe au-dessus des 
autres pays de l’OCDE qui ont en 
moyenne une semaine scolaire à 

22 heures. Sur l’année, les ensei-
gnants des écoles ont un temps 
d’enseignement de 864 heures 
pour 793 heures pour les autres 

pays de l’OCDE. A terme, le SE-
Unsa revendique un temps d’en-
seignement de 18 heures, comme 
pour les enseignants du 2nd de-
gré. 
 
Des 108h qui débordent et 

des APC à reconnaître 
  

Concernant les 108 heures, le SE
-Unsa propose qu’elles soient en-
tièrement dédiées à la concerta-
tion, aux relations avec les pa-

rents, aux conseils d’école, à la 
formation, à la liaison avec le col-
lège et les projets personnalisés 
de scolarisation. Les 72 heures 

actuelles2 sont insuffisantes pour 
réaliser ces missions. Pour le SE-
Unsa, il ne doit pas y avoir de 
prise en charge d’élèves dans les 
108 heures : toute activité avec 
les élèves au-delà des 23 heures, 
comme les APC, doit être organi-

sée sur la base du volontariat et 
rémunérée en heures supplémen-

taires. 
  
Journée de solidarité et pré-
rentrée 

  
Par ailleurs, ces journées, en de-
hors des 27h de service actuelles, 
pèsent aussi sur les semaines.   
La journée de solidarité doit per-
mettre de prendre en compte 
toutes les activités effectuées 

dans l’intérêt des élèves en de-
hors du temps scolaire (marchés 

de Noël, kermesses, chorales, 
spectacles, activités sportives ou 
culturelles, sorties en dehors du 
temps scolaire, écoles ouvertes, 
kermesses,…). L’ancienne deu-

xième journée de prérentrée, uti-
lisée depuis 2015 par l’adminis-
tration pour imposer deux demi-
journées de réflexion sur des su-
jets qu’elle propose,  doit, elle, 
être rendue aux enseignants pour 

l’organisation de leur travail per-
sonnel et en équipe. 

  
Temps d’accueil 
  
Les élèves doivent être accueillis 
10 minutes avant le début des 

enseignements. Il y a donc égale-
ment nécessité à reconnaître le 
temps d’accueil comme temps de 
travail. 
  
Le SE-Unsa estime qu’il faut 
agir sur l’ensemble des com-

posantes de la semaine d’un 
enseignant du 1er degré et 
ainsi ouvrir des perspectives 
concrètes sur l’évolution du 
temps de travail. 
  
1- Résultat issu de l’enquête du SE-Unsa 

menée en janvier 2018 : http://

enseignants.se-unsa.org/Temps-de-travail-

les-PE-font-leurs-heures-et-plus  

  

2- 72 heures actuelles : forfait de 48h de 

concertation, 18h d’animation pédagogique 

et 6h de conseil d’école.  

Temps de travail : éviter les débordements 
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